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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 26 mars 2013 à 20 heures à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets, Denise Girard, Michelle Laguë, Colette 
Larose, Lise Paquette et Chantale T. Renaud 
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Michel Gervais, Normand Héroux, Sylvain 
Lévesque, Serge Mainville, Gaëtan Paquet, Michel Parent et Jean-Claude 
Rousseau 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire : Mme Valérie St-Laurent 
Du secondaire : M. Jacques Seminaro 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mme Nicole Leblanc 
 
MM Alain Filion, Benoît Laganière, Nicolas Léonard et Gilles Roy 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Nicole Breault, directrice du Service de la formation et de l’éducation des 
adultes 
M. Éric Lafrance, directeur du Service des ressources matérielles 
Mme Sophie Latreille, directrice du Service des ressources éducatives 
Mme Sophie Lussier, directrice du Service des ressources humaines 
M. Pierre Vocino, directeur du Service de l’organisation et du transport scolaire 
 

  
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.   
Il est 20 h 15. 
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77-CC-2012-2013 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté  tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal: 
 3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance  
  ordinaire du 26 février 2013          
4. Parole aux élèves 
5. Questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  
  6.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  
 7.1 Désignation des délégués et substituts à l’assemblée générale de la 
  FCSQ 
8. Affaires du Service des ressources éducatives 
 8.1 Règles de passage du primaire au secondaire et du 1er cycle au  
  second cycle du secondaire 
 8.2 Répartition des services éducatifs 2013-2014 
 8.3 Renouvellement de l’adhésion de l’entente visant à contrer le  
  décrochage scolaire et à favoriser la persévérance scolaire en  
  Montérégie 2013-2014 
9. Affaires du Service des ressources humaines 
10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire et Service et 
 la formation professionnelle et de l’éducation des adultes 
 10.1 Calendriers scolaires 2013-2014 
11. Affaires du Service des ressources financières  
12. Affaires du Service des ressources matérielles  
 12.1 Octroi de contrat – systèmes d’intercommunication par téléphones IP 
 12.2 École Hélène-De Champlain – réfection et réaménagement de  
  locaux pour Le Déclic 
 12.3 Centre de développement professionnel – réfection et   
  réaménagement de locaux pour le CEA Antoine-Brossard 
13. Affaires du Service des technologies de l’information  
14. Autres points 
 14.1 Protecteur de l’élève 
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Ajournement ou clôture de la séance 
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78-CC-2012-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU                
26 FÉVRIER 2013 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie St-Laurent que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 26 février 2013 soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 PAROLE AUX ÉLÈVES 
 
Aucun élève n’a pris la parole. 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne a pris la parole. Un document a été transmis aux commissaires.    
  
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 22 février 2013 au 21 mars 2013. 

79-CC-2012-2013 DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS ET SUBSTITUTS À L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DE LA FCSQ 
 
CONSIDÉRANT que la session régulière annuelle de l’assemblée générale de 
la Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ) se tiendra après 
le congrès de la FCSQ à l'hôtel Le Reine Elizabeth de Montréal du 30 mai au 
1er juin 2013;   
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin peut, en vertu de 
l’article 4.1.2 des règlements généraux de la FCSQ, nommer dix (10) délégués 
à cette assemblée;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ces règlements, Mme Lucie Désilets, 
présidente de la Commission scolaire Marie-Victorin est membre du conseil 
général de la FCSQ, et d’office déléguée à l’assemblée générale;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de désigner des substituts qui pourront, si 
nécessaire, agir avec les mêmes droits et privilèges que ceux des délégués;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard:  
 
1º  de NOMMER les dix (10) commissaires suivants pour agir à titre de 
 délégués à l’assemblée générale de la FCSQ qui aura lieu le 1er juin 2013 
 à l'hôtel Le Reine Elizabeth de Montréal : 
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Lucie Désilets (membre d’office)   
Normand Héroux 
Benoît Laganière 
Nicole Leblanc 
Francine Chabot 
Denise Girard 
Colette Larose 
Claude Denis 
Michelle Laguë 
Gaëtan Paquet  

 
2º  de NOMMER les commissaires suivants pour agir, si nécessaire, à titre de 
 substitut à cette assemblée, avec les mêmes droits et privilèges que les 
 délégués :  
 

1er Chantale T. Renaud 

2e  Lise Paquette  

3e   Michel Gervais 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

80-CC-2012-2013 RÈGLES DE PASSAGE DU PRIMAIRE AU SECONDAIRE ET DU 1er CYCLE 
AU SECOND CYCLE DU SECONDAIRE 
  
CONSIDÉRANT l’article 233 de la Loi sur l’instruction publique concernant les 
règles de passage de l’enseignement primaire à l’enseignement secondaire et 
celles pour le passage du premier au second cycle du secondaire; 
 
CONSIDÉRANT les modifications au régime pédagogique relativement au 
bulletin national; 
 
CONSIDÉRANT les commentaires, suggestions et recommandations formulés 
par les différentes instances consultées; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot : 
 
QUE les règles de passage de l’enseignement primaire à l’enseignement 
secondaire et du premier au second cycle du secondaire soient adoptées telles 
que présentées. 
 
La commissaire Michelle Laguë demande le vote : 
 
POUR : 15                                  CONTRE : 0                         ABSTENTION : 1 
Adoptée à l’unanimité 
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81-CC-2012-2013 RÉPARTITION DES SERVICES ÉDUCATIFS 2013-2014 
  
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit s'assurer que 
les personnes relevant de sa compétence reçoivent les services éducatifs 
auxquels ils ont droit (art. 208 de la Loi sur l'instruction publique ci-après 
"L.I.P.");  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin offre les services 
éducatifs aux élèves qui y sont admissibles et qui résident sur son territoire 
(art. 209, L.I.P.);  
 
CONSIDÉRANT les objectifs poursuivis par les services éducatifs de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, conformément aux obligations prescrites 
au régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseignement primaire 
et de l'enseignement secondaire (art. 1 à 8 inclusivement du Régime);  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin établit les 
programmes des services complémentaires et particuliers prévus au régime 
pédagogique (art. 224, L.I.P. et art. 4 et 6 du Régime pédagogique);  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit adapter ses 
services éducatifs afin d'offrir aux élèves handicapés ou en difficulté 
d'apprentissage les services éducatifs auxquels ils ont droit (art. 234, L.I.P.);  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin détermine 
annuellement, les services éducatifs qui sont dispensés par chaque école, dont 
les services complémentaires et particuliers ainsi que les services spéciaux 
pour les EHDAA (art. 236, L.I.P.) ;  
 
CONSIDÉRANT que la répartition des services éducatifs offerts en 2013-2014 
a été établie en tenant compte des orientations précisées dans le Plan 
d'organisation scolaire;  
 
CONSIDÉRANT qu'une démarche de consultation a permis de recueillir les 
recommandations des instances concernées;  
 
CONSIDÉRANT que les recommandations émises par les instances 
consultées ont été prises en compte;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Lise Paquette : 
 
QUE la Commission scolaire Marie-Victorin approuve le projet de répartition 
des services éducatifs offerts dans les écoles primaires et secondaires pour 
l'année scolaire 2013-2014, tel que présenté. 
 
La commissaire Michelle Laguë demande le vote : 
 
POUR : 15 CONTRE : 1 ABSTENTION : 0 
Adoptée à la majorité 
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 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION DE L’ENTENTE VISANT À 
CONTRER LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE ET À FAVORISER LA 
PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE EN MONTÉRÉGIE 2013-2014 
 
Ce point est reporté.  

82-CC-2012-2013 CALENDRIERS SCOLAIRES 2013-2014 
 
CONSIDÉRANT la consultation faite auprès des différents comités consultatifs; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Gaëtan Paquet : 
 
1o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 pour le préscolaire et le primaire, 
 daté du 26 mars 2013, soit adopté tel que présenté; 
 
2o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 pour le secondaire, daté du 26 mars 
 2013, soit adopté tel que présenté; 
 
3o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 pour le secondaire spécial le Bac de 
 l’école secondaire Gérard-Filion, daté du 26 mars 2013, soit adopté tel que 
 présenté; 
 
4o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 de la formation professionnelle A, 
 daté du 26 mars 2013, soit adopté tel que présenté; 
 
5o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 de la formation professionnelle B, 
 daté du 26 mars 2013, soit adopté tel que présenté; 
 
6o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 du Centre d’éducation des adultes  
 Le Moyne-D’Iberville, daté du 26 mars 2013, soit adopté tel que présenté; 
 
7o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 du Centre d’éducation des adultes 
 Antoine-Brossard, daté du 26 mars 2013, soit adopté tel que présenté; 
 
8o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 du Centre d’éducation des adultes 
 Antoine-Brossard Annexe Camille-Laurin, daté du 26 mars 2013, soit 
 adopté tel que présenté; 
 
9o  QUE le calendrier scolaire 2013-2014 du Centre d’éducation des adultes 
 des 16-18 ans, daté du 26 mars 2013, soit adopté tel que présenté;  
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10o QUE le calendrier scolaire 2013-2014 du Centre d’apprentissage 
 personnalisé (CAP), daté du 26 mars 2013, soit adopté tel que présenté. 
 
La commissaire Colette Larose demande le vote : 
 
POUR : 15 CONTRE : 1 ABSTENTION : 0 
 

Adoptée à la majorité 
 

83-CC-2012-2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amendée par la 
résolution no 89-CC-

2012-2013 

OCTROI DE CONTRAT – SYSTÈMES D’INTERCOMMUNICATION PAR 
TÉLÉPHONES IP 
  
CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles, en collaboration 
avec le Service des technologies de l’information, a procédé à une démarche 
d’appel d’offres public afin d’établir un (1) contrat à exécution sur demande 
pour l’achat, l’installation et l’entretien de systèmes d’intercommunication par 
téléphones IP avec un (1) prestataire de services, pour approximativement 
treize (13) établissements d’enseignement de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’un contrat à exécution sur demande fondé sur 
une estimation de la quantité et que le budget réservé (ATRM) est de           
750 000,00 $  et celui de l’allocation TIC de 150 000 $ sur une période de trois 
(3) ans; 
 
CONSIDÉRANT que dix (10) prestataires de services se sont procuré le cahier 
de charges; 
 
CONSIDÉRANT qu’un (1) prestataire de services a déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles à 
la suite de l’analyse de la soumission reçue; 
 
CONSIDÉRANT que la Direction générale a autorisé la poursuite du processus 
d’appel d’offres avec ce prestataire de services, conformément au Règlement 
de délégation de fonctions et de pouvoirs de la Commission scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Serge Mainville : 
 
1°  QUE le contrat à exécution sur demande relatif à l’achat, l’installation et 
 l’entretien de systèmes d’intercommunication par téléphones IP pour 
 approximativement treize (13) établissements d’enseignement de la 
 Commission scolaire soit accordé au prestataire de services « Info-Logic 
 E.B.M. 2000 inc. », pour un montant approximatif de 308 340,00 $ avant 
 taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 13 mars 
 2013 déposé par le Service des ressources matérielles; 
 
2°  QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit du 8 avril 2013 au       
 7 avril 2016; 
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3°  QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
 signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin. 
 
En raison des questions soulevées, le commissaire Roch Dumont 
propose le dépôt de ce point jusqu’à l’ajournement à la séance du 9 avril 
2013.  La proposition est rejetée à la majorité. 
 
Le vote est demandé sur la proposition principale : 
 
POUR : 13   CONTRE : 2  ABSTENTION 1
  
Adoptée à la majorité 
 
 

84-CC-2012-2013 ÉCOLE HÉLÈNE-DE CHAMPLAIN – RÉFECTION ET RÉAMÉNAGEMENT 
DE  LOCAUX POUR LE DÉCLIC 
 
CONSIDÉRANT que dix (10) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que cinq (5) entrepreneurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « Architecture 
Labbé et associés inc. » d'octroyer le contrat à l'entrepreneur « Construction 
G.C.P. inc. »; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Parent : 
 
1°  QUE le contrat pour l’appel d’offres 068-168-44544 – Hélène-De Champlain 
 – réfection et réaménagement de locaux pour Le Déclic, soit accordé à 
 l’entrepreneur « Construction G.C.P. inc. » pour un montant total de             
 814 000,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
 soumissions du 20 mars 2013 déposé par le Service des ressources 
 matérielles; 
 
2°  QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
 signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin. 
 

Adoptée à l’unanimité 
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85-CC-2012-2013 CENTRE DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL – RÉFECTION ET 
RÉAMÉNAGEMENT DE LOCAUX POUR LE CEA ANTOINE-BROSSARD 
 
CONSIDÉRANT que dix (10) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges; 
 
CONSIDÉRANT que huit (8) entrepreneurs ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « Architecture 
Labbé et associés inc. » d'octroyer le contrat à l'entrepreneur « Construction 
Al_Basma inc. »; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais : 
 
1°  QUE le contrat pour l’appel d’offres 081-476-44543 – Centre de 
 développement professionnel – réfection et réaménagement de locaux pour 
 le CÉA Antoine-Brossard, soit accordé à l’entrepreneur « Construction 
 Al_Basma inc. » pour un montant total de 974 181,00 $ avant taxes, selon 
 le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 20 mars 2013 déposé 
 par le Service des ressources matérielles; 
 
2°  QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
 signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Trois commissaires ont pris la parole. 

86-CC-2012-2013 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Lucie Désilets :  
 
QUE la séance soit ajournée au mardi 9 avril 2013 à 20 heures à la salle des 
Lys. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
La séance prend fin.  Il est 21 h 20. 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
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